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46, boulevard Jules-Cibrand
BP 90 162 




 
63504 ISSOIRE CEDEX
Tel : 04.73.55.94.56
Fax : 04.73.89.66.92

AVENANT A LA PROMESSE SYNALLAGMATIQUE DE VENTE 
ENTRE :

- La Communauté de Communes Issoire Communauté, représentée par Monsieur Bernard ROUX, Président de ladite Communauté, dûment autorisé à l’effet des présentes par une délibération en date du 04/06/2009, ci-après dénommée « La Communauté »,
d’une part,
et
- La société NATURVEDA, SARL au capital de 40.000 €, immatriculée sous le n° 2000.B.0532 auprès du Greffe du Tribunal de Commerce du Puy-en-Velay, dont le siège social est présentement Parc Industriel et Technologique de Lavaur La Béchade à Issoire, représentée par Monsieur Ravi SHRIVASTAVA, Directeur Scientifique, déclarant avoir reçu tous pouvoirs à l’effet des présentes, ci-après dénommée « L’Acquéreur »,
d’autre part,
Étant préalablement rappelé que :
Le SIVOM Issoire / Le Broc a consenti à la société NATURVEDA, la cession de la parcelle cadastrée section ZL n°316, d’une superficie de 2 000 m², sise dans le Parc Industriel et Technologique de Lavaur La Béchade, pour la construction d’une extension du bâtiment industriel spécialisé dans la recherche, le développement et la commercialisation de produits pharmaceutiques.
Il est convenu et arrêté de remplacer un article par avenant à cette promesse de vente :

Article 6  - Conditions de la cession :
La présente vente est consentie et acceptée à l’euro symbolique en considération de l’engagement de l’acquéreur de créer 8 emplois supplémentaires en contrat à durée indéterminée, basés sur le site avant le 31 décembre 2010.
L’engagement de l’acquéreur se trouve ainsi porté, à 14 emplois en contrat à durée indéterminée basés sur le site, étant ici précisé qu’à défaut de satisfaire à cet engagement avant le 31 décembre 2010, l’acquéreur devra verser à la Communauté de Communes d’Issoire une indemnité d’un montant de 3050 euros par emploi non créé.





Fait à Issoire, le …………………
Pour l’Acquéreur
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04/06/2009
Ravi SHRIVASTAVA




Bernard ROUX
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